
Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection
de ‘environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

o
N° 14734°02

Cadre réservé à l’administration
; Date de réception Dossier complet le N° d’enregstrement

oJI2,t

1. IntItulé du projet

Aménagement d’un complexe de tennis à Genas

arrnMrnnrnrnr2rk vin_sa 1’• Tirflflfllf

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale Mairie de GENAS

Nom, prénom et quol!té de la personne Daniel VALERO, Maire de Genas
hobihtée à représenter o personne morale

RCS / SIRET 2 1 6 9 0 2 I 7 7 5 0 0 1 2 3 Formejuridique Service Publique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°?

3. Rubrlque(s) appllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’envlrannement et
dimensionnemeni cprresoandant du projet-..

_ N° de rubrique et sous rubrique caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

380 Constructions d’équipements culturels, sportifs ou de loisirs susceptibles d’accueillir plus

j
de 1000 personnes et moins de 5000 personnes

[-%:
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.? du formulaire

4.1 Nature du projet

Le projet comprend:
la création de 53 places de parking
la création de deux couds de tennis extérieur
la création de trois couds de tennis couverts avec des gradins amovibles
la création d’un club-house

La capacité maximum d’accueil est de 2469 personnes pour des manïfestations exceptionnelles.
Ce type d’événements n’est prévu que 2 à 3 fois par an maximum.

Lo loi n°78-17 du 6janvier 1978 modifiée relative à rinformotique, aux fichiers et aux libertés sopplique aux données nominatives portées dons ce
formulaire. Elle garantit un droit doccés et de rectification pour ces données ouprês du service destinotoire

t

Liberté — É8ats,’ - Fraurn té

RéPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement
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4.2 Objectifs du projet

La mairie de Genas a en projet à la restructuration du complexe sportif Marcel Gonzalés sis 2 rue de la Fraternité, et plus
padiculiérement au déménagement des couds de tennis sur l’espace de loisirs de la rue du Repos.
Cette réflexion globale répond aux besoins des clubs, des associations, mais aussi fait face aux nombreuses sollicitations en matiére
de manifestations sportives, conviviales et festives, qui ont de plus en plus de difficulté à se partager ce lieu de rencontre et de vie.
La Municipalité a donc décider de déplacer cet équipement sur l’espace de loisirs de la rue du Repos pour permettre de dégager de
nombreux mètres carrés propices à la ré-oxygénation générale du complexe sportif Marcel Gonzalés.
Cette opération satisfait plusieurs objectifs

• redistribution des différents espaces de la halle aux sports,
intégration avec les équipements sportifs existants à proximité,

• répartition plus judicieuse des flux des visiteurs, sportifs, véhicules.., et des stationnements,
• meilleure lisibilité de cet équipement au sein de la réécriture globale et à venir de lensemble du complexe sportif pour en

améliorer progressivement la qualité architecturale et esthétique,
• intégration des composantes d’une ville durable tant en termes de mutualisation, de fréquentation des espaces et

équipements que de mode constructif ou de mode d’exploitation.

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

Les travaux se dérouleront suivant le phasage ci-dessous:

réalisation des terrassements généraux et des zones de bâtiment

réalisation des bâtiments couds couverts et club-house

vrd

La durée prévisionnelle des travaux est de 5 mois.

4.3,2 dans sa phase d’exploitation

Les terrains et le club-house sont destinés en priorité à l’usage du club de tennis et de ses adhérents,

Lutilisation se fera donc dans le cadre des réservations des cours et de l’école de tennis.

En plus de cet usage normal, la salle pourra étre utilisée de maniére exceptionnelle pour des manifestations organisées par la maïrie.
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4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Le projet est soumis à une procédure de permis de construire

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

--

______________________

Grandeurs caractéristiques
-

________

valeur - -

1.2

2469

• ) 12.62

• 169.70

Superflcie de l’opération (ha

Surface courts couverts (m°) surface de plancher

Hauteur max couds couverts (n

Surface club house (m2) surface de plancher

Hauteur max club-house (m)

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune(s)
d’implantation

Commune de Genas
rue du Repos
parcelle cadastrale AO n°130, 131, 132

Coordonnées géographiques’ Long. .j,° 01’ 4j” E Lat. 4& °St ‘ 12ff’ N,

Pour les rubriques 5° o), 6° b) et d). 8°. IO° 18°. 28° o) et b). 32°:41° et 42°:

Point de déport: Long._°_’_”_ Lat._°_’_”_

Point d’arrivée: Long._°_’_”_ Lat__°_’_”_

Communes traversées:

4.7 S’agit-il d’une modificatlon/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant?

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il tait l’objet d’une étude d’impact?

4,7,251 oui, à quelle date a-t-il été autorisé?

4,8 Le projet s’inscrit-ii dans un programme de travaux?

Si oui, de quels projets se compose le programme?

Oui

Oui

Cul

Non X

N on

Non
X

Pour l’outre-mer, voir notice explicative

4.4.1 A quelle(s) procédure(s) adminlstrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l’autorité administrative de t’Etat compétente en matière d’environnement devro être jointe au(x)
dossier(s) d’autorisation (s).

Le projet est soumis à Permis de construire

602
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Si oui, intitulé et date
d’opprobofion:
Précisez le ou les
règlements applicables à
la zone du projet

PLU de la commune de Genas de 2008

Oui
X

Non

Le projet se situe en zone NIs. Dans ce secteur est autorisé “ Les installations et travaux divers à
vocation

de gymnase ou salle de sport”

dons une zone naturelle
d’intérêt écologique.
taunistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

dons un porc national, un
porc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un porc
naturel régional?

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?

Le Rhône est couvert par le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de
l’Etat dans le Rhône approuvé en date du 3 novembre 2015, mais aucune route ou

Ivoie ferrée concernée ne passe à proximité.
L’autre source de bruit est l’aéroport de Lyon Saint Exupéry, les cartes d’exposition
ai bruit ne concernent pas Genas.

5.1 OccupatIon des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

Le site est actuellement composé de parcelles agricoles, la partie nord de la parcelle AO 130 est aménagée en parking.

Existe-t-il un ou plusieurs documents durbonisme (ensemble des documents d’urbanisme
concernés) réglementant l’occupation des sols sur le lieu/trocé de votre projet?

Pour les rubrques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils toit [objet dune évoluotion
environnementae?

5.2 EnJeux envIronnementaux dans la zone d’implantation envIsagée:
Complétez le tableou suivant, por tous moyens uties, notamment à podir des informotions disponibles sur le site :nternet
htlo:l/wwwdeveloooernent-durable.oouv.fr/etude-imoact

Oui Non

[ Le projet se situe-t-Il: Oui Non Lequel/Laquelle I

Le projet se situe à environ 1km à l’ouest de la ZNIEFF de type 1 “Prairies de

Pusignan”

en zone de montagne? n

sur le territoire
commune littorale?

d’une D

D 5i
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T
dans une aire de mise en
valeur de l’architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une zone
humide ayant tait l’objet U L1
d’une délimitation?

dans une commune;
couverte par un plan de
préventian des risques
naturels prévisibles au par un
plan de prévenfon des E K.
risques technologiques?

si oui, est-il prescrit au

2ppr2JY2_

__________

dans un site au sur des sols —

pollués? —

La commune est comprise dans le périmètre de la ZRED4O, concernant le couloir de

l’est Lyonnais. La masse d’eau concernée est “Couloirs de l’Est lyonnais (Meyzieu,
dans une zone de repartitian . . ‘ , -decines,Moins) et alluvions de I Ozan), cade FRDG334. L arrete prefectoral n estdes eaux?

pas encare signé.

dans un périmètre de
protection rapprochée d’un
captage d’eau destiné à
l’alimentation humaine?

dans un site inscrit ou
classé?

Le projet se situe-t-Il, dans ou —_______________________________________________

. Oui Non Lequel et o quelle distance?o proximile:

• I
Le site le plus proche est situé à 6 km au Nord et correspond au site de ?elouses,

milieux alluviaux et aquatiques de l’ile de Miribel-Janage”.

d’un site Natura 2000? E Au vu des caractéristiques du site (exploitation agricole), il y a peu d’interaction

passible entre le site Natura 2000 et le site du projet.

d’un monument histarque
au d’un site classé au

.

patrimoine mandaI de
l’UNESCO?
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6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les Incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant

De quelle nature? De quelle Importance?Domaines de I environnement: Oui Non . .Appreciez sommairement iimpoct potentiel

impliquera-t-:l des
drainages /audes
modificatons
prévisibles des
masses d’eau
souterraines ?

est-il déficitaire en
matéraux?

Si oui, utlise-t-il les
ressources naturetes
du sol ou du sous-
sol?

est-il susceptible
I d’entraîner des
perturbatians, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?
est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
oartcufère
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?

D

est-il excédentaire
en matériaux?

Ressources

Milieu
naturel

D

Rt

Le projet se situe sur des terrains agricoles en exploitation en limite de

l’urbanisation, il n’est donc pas propice aux espèces animales et et exempt

d’espèces végétales autres que les plantations,

Au vu des caractéristiques du site et de son contexte, le prajet n’aura pas

d’incidence sur les zones à sensibilités particulières.
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ï Le projet consommera une superficie de 1.2ha de surface agricole.

Engendre-t-il la
consommation —

despaces naturels ÇJ E
agricoles, forestiers.
maritimes ?

Est-il concerné por
des risques E 1
technologiques?

Le seul risque naturel recensé sur la commune est le risque sismique défini

comme modéré (niveau 3).

Risques
Est-il concerne par

et . X
des risques naturels 7

nuisances

Engendre-t-il des
risques sanitc:res?

Est-il concerné par —

des r:sques E X
sanitares?

Commodités
de

voisinage Est-il source de
bruit?

Est-il concerné par
des nuisances E X
sonores ?

Engendre-t-il des
odeurs? E X

Est-il concerné par -

des nuisances E X
olfactives?

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par D
des vibrations ?
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Les sources lumineuses du projet sont l’éclairage de la zone de parking,et

Engendre-t-il des l’éclairage des deux courts extérieurs aux horaires de fonctionnement.
émissions lumineuses? —

Est-il concerné por
des émissions D LJ
lumineuses?

Engendre-t-il des
rejets polluants dons D I
l’air 7

- Les eaux pluviales de ruissellement sur les toitures et le parking seront infiltrée viaEngendre-t-il des
rejets hydrauliques ? des tranchées d’infiltration dans le sous sol. Le milieu récepteur final est la nap e

Pollutions .
- D ouloirs de rEst lyonnais (Meyzieu, décines,Mions) et alluvions de l’Ozon), cccSi oui, cons quel

mileu 7 FRDG334

Engendre-t-il la
production
d’effluents ou de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux 7

Le projet n’est situé dans aucun pédmétre de protection de monument

Est-il susceptible de historique.

porter atteinte ou
patrimone
architectural,
culturel,
orchéologque et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de —

vie / Le projet aura des emprises sur des parcelles agricoles
Population

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture, D
sylviculture.
urbanisme f
aménagements) 7
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6.2 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus ?

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoIr des effets de nature transtrontière ?

OuI Non
X

Si oui, décrivez lesquels

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous quil est nécessaire que votre projet fasse l’objet dune étude d’impact ou
qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquai.
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8.1 Annexes obligatoires

6.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-jont en :ndiquant les annexes jointes au présent formulaire dévaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

r-, Ç I t%nc’4 7
\.

Objet

1 L’annexe n°1 intitulée informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire n - non publiée;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, ô défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir X
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s] existe)

i Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisatian cartographique des prises I
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dons l’environnement proche et l’autre de le situer dans le

paysage lointain;

_____

Un plan du projet , pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° o), 6’ b) et d), 8°. 10°, X
78°, 28° a) et b), 32°, 41° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

Sauf pour les travaux. ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° o), 6° b) et d). 8°, 70°, 78°. 28° o) et b).
32°, 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos x
aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2000
et 1/5000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et cours d’eau:

Objet

Fait à

Signature

le, 4 &tJ4a 2a16
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